
Les syndicats non
représentatifs dans

l’entreprise ne disposent
pas de délégués

syndicaux. Mais depuis
la loi du 20 août 2008,

ils ont la possibilité,
sous certaines conditions,

de désigner des
représentants

de la section syndicale.
Mission des RSS: faciliter

l’implantation de leur
syndicat afin d’atteindre
aux prochaines élections

le seuil de 10% exigé
pour devenir

représentatif. Plus de dix
ans après la création
de ce nouvel acteur
du dialogue social,

de nombreuses précisions
ont été apportées par
la Cour de cassation.
Le point sur les règles

actuellement applicables.

■1 Désignation du RSS

QUELS SYNDICATS PEUVENT DÉSIGNER
UN RSS?
La possibilité de désigner un RSS est accor-
dée aux syndicats non représentatifs dans
l’entreprise ou l’établissement, qui ont
constitué une section syndicale au niveau
de l’entreprise ou de l’établissement (C. trav.,
art. L. 2142-1-1), ce qui suppose que le syn-
dicat dispose de plusieurs adhérents au
niveau concerné (C. trav., art. L. 2142-1).
Ces conditions doivent être réunies à la
date de la désignation (Cass. soc., 8 juillet
2009, n° 08-60.599).

■> Des syndicats non représentatifs
dans l’entreprise ou l’établissement…
Sont concernés, dès lors qu’ils ne sont pas
représentatifs dans l’entreprise ou l’établis-
sement, les syndicats (C. trav., art. L. 2142-1) :
– affiliés à une organisation syndicale
représentative au niveau national et inter-
professionnel ;
– ou qui répondent aux critères suivants :
être légalement constitués depuis au moins
deux ans, respecter les valeurs républi-
caines et d’indépendance et avoir un champ
professionnel et géographique couvrant
l’entreprise concernée.
S’agissant de l’ancienneté, la Cour de cas-
sation a préciséque la modification par le
syndicat de son champ statutaire ne remet
pas en cause l’ancienneté acquise à compter
du dépôt initial de ses statuts (Cass. soc.,
14 novembre 2012, nos 12-14.780 et 11-20.391).
La Haute Cour a également apporté des
précisions sur le périmètre d’implantation.
– il n’est pas nécessaire pour le syndicat d’ap-

porter la preuve de son implantation dans
l’ensemble des sites composant l’établisse-
ment au sein duquel s’exerce la désignation
(Cass. soc., 8 juillet 2009, n° 09-60.048) ;
– un syndicat qui est représentatif au niveau
de l’entreprise et qui, de ce fait, a désigné
un délégué syndical (DS) central peut dési-
gner un RSS dans un établissement où il
n’est pas représentatif (Cass. soc., 13 février
2013, n° 12-19.662 ; Cass. soc., 4 décembre
2013, n° 13-10.754), notamment faute
d’avoir présenté des candidats dans ce cadre
(Cass. soc., 14 décembre 2015, n° 14-26.517 F-
PB; Cass. soc., 21 juin 2016, n° 15-24.438).
Aux critères fixés par l’article L. 2142-1,
permettant à un syndicat non représentatif
de constituer une section syndicale, s’ajoute
d’après la Cour de cassation le critère de
transparence financière. Ce critère doit en
effet être respecté par tout syndicat, repré-
sentatif ou non, afin de pouvoir exercer
des prérogatives dans l’entreprise. Y com-
pris donc lorsqu’il souhaite y désigner
un RSS (Cass. soc., 22 février 2017, n° 16-
60.123 FS-PB; v. le dossier jurisprudence théma
-Syndicats- n° 64/2017 du 4 avril 2017).

la cour de cassation a jugé que le
syndicat peut prouver cette transpa-

rence financière par tout document comptable
publié au jour de la désignation du rss, sans
qu’il soit nécessaire qu’il s’agisse des docu-
ments à établir en application des dispositions
légales (Cass. soc., 17octobre 2018, n°17-19.732
FS-PB et n°18-60.030 FS-PB; v.l’actualité n°17683
du 30 octobre 2018). dans une série de quatre
arrêts inédits du mois de juin 2019, les juges
ont cependant précisé que ces documents doi-
vent être accompagnés de pièces justificatives
et approuvés par l’organe statutaire compétent
pour le faire (Cass. soc., 13 juin 2019, n°18-24.819,
n° 18-24.814, n° 18-24.815 et n° 18-24.817).
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■>  ... et y réunissant plusieurs adhérents
Pour que le syndicat non représentatif dans l’entreprise
ou l’établissement puisse y constituer une section syn-
dicale, il doit y réunir plusieurs adhérents (C. trav.,
art. L. 2142-1). Il suffit qu’il compte au niveau concerné
au moins deux adhérents, dont l’un peut être désigné
en tant que RSS (Cass. soc., 26 mai 2010, n° 09-60.278).
Afin d’apprécier si un salarié a bien adhéré au syndicat,
il convient de consulter les statuts du syndicat. La forme
de l’acte d’adhésion dépend en effet de ceux-ci (Cass.
soc., 22 novembre 2017, n° 16-22.184 F-D ; v. le dossier
jurisprudence théma -Syndicats- n° 106/2018 du 12 juin
2018).
Dans les entreprises de travail temporaire, ces adhérents
peuvent être des salariés intérimaires sous réserve qu’ils
répondent à la condition d’intégration dans l’effectif
de l’ETT, c’est-à-dire avoir été liés à cette dernière par
des contrats de mission d’une durée totale d’au moins
trois mois au cours de la dernière année civile (C. trav.,
art. L. 1251-54, 2°). Il importe peu qu’ils ne soient plus
titulaires d’un contrat de mission au jour de la dési-
gnation du RSS (Cass. soc., 11 mai 2016, n° 15-17.200
FS-PB ; v. le dossier jurisprudence théma -Syndicats-
n° 104/2016 du 7 juin 2016).
Le RSS peut être désigné par une union de syndicats
dès lors que cette dernière remplit les conditions
requises (Cass. soc., 8 juillet 2009, n° 09-60.012 ; Cass.
soc., 18 mars 2015, n° 14-60.538). 
Par ailleurs, la personne procédant à la désignation
du RSS doit être l’organe interne de l’organisation habi-
lité à désigner des représentants syndicaux dans les
entreprises (Cass. soc., 20 juin 2012, n° 11-18.018).

DANS QUELLES ENTREPRISES?
■> Dans les entreprises d’au moins 50 salariés
Le RSS peut être désigné au sein d’entreprises ou d’établis-
sements d’au moins 50 salariés (C. trav., art. L. 2142-1-1).
Il résulte d’une jurisprudence établie que dès lors que
les articles L. 2143-3 et L. 2142-1-1 du Code du travail
subordonnent les désignations respectives du délégué
syndical et celle du représentant de section syndicale
au même seuil d’effectif de 50 salariés ou plus, les condi-
tions relatives à la durée et à la période pendant les-
quelles ce seuil doit être atteint pour pouvoir désigner
un DS s’appliquent également pour la désignation
du RSS (Cass. soc., 8 juillet 2015, n° 14-60.691 ; Cass. soc.,
25 janvier 2016, n° 15-16.502). Depuis le 1er janvier 2018,
date d’entrée en vigueur de l’ordonnance n° 2017-
1718 du 20 décembre 2017, ce seuil doit avoir été
« atteint pendant 12 mois consécutifs » (v. le dossier juri-
dique -Syndicats, DS- n° 77/2018 du 25 avril 2018).
La chambre sociale a donc récemment, et logiquement,
transposé cette règle au RSS (Cass. soc., 29 mai 2019,
n° 18-19.890 F-PB ; v. le dossier jurisprudence hebdo
n° 110/2019 du 18 juin 2019).

une convention ou un accord collectif peut abais-
ser le seuil d’effectif requis pour la désignation

du rss. Mais lorsqu’une convention collective déroge à la
condition d’effectif de 50 salariés pour la seule désignation
des ds, cette disposition ne s’applique pas aux rss, peu
important que la convention soit antérieure à la loi
du 20 août 2008. en effet, les dispositions conventionnelles
relatives au délégué syndical ne sont pas automatiquement
applicables au rss (Cass. soc., 26 mai 2010, n° 09-60.243).

■> Dans les entreprises de moins de 50 salariés
Dans les entreprises de moins de 50 salariés, les syndicats
non représentatifs qui constituent une section syndicale
peuvent désigner, pour la durée de son mandat,
un membre de la délégation du personnel au comité
social et économique (CSE) comme RSS (C. trav., art.
L. 2142-1-4). En pratique, il s’agit des entreprises qui
comptent entre 11 et 49 salariés.
La Cour de cassation a considéré, à l’aune de la législation
antérieure aux ordonnances Macron ayant institué
le CSE, qu’il ne pouvait s’agir que des DP titulaires.
UnDP suppléant ne pouvait pas être désigné RSS (Cass.
soc., 27 mars 2013, n° 12-20.369; Cass. soc., 2 juillet 2014,
n° 13-25.493). Cette jurisprudence est, selon nous, trans-
posable aux membres de la délégation du personnel au
CSE: seul un élu titulaire au CSE peut être désigné RSS.

dans les entreprises de moins de 50 salariés, le rss
n’a pas de crédit d’heures spécifique (sauf dispo-

sition conventionnelle contraire lui ouvrant droit à un crédit
d’heures). Mais il peut utiliser le temps dont il dispose en
tant qu’élu titulaire dans les mêmes conditions pour l’exer-
cice de ses fonctions de rss (C. trav., art. L. 2142-1-4).

QUI PEUT ÊTRE DÉSIGNÉ RSS?

■> Quelles sont les conditions requises?
Comme le DS, le RSS doit (C. trav., art. L. 2142-1-2,
L. 2143-1 et L. 2143-2) :
– être âgé de 18 ans révolus ;
– n’avoir fait l’objet d’aucune interdiction, déchéance
ou incapacité relative à ses droits civiques ;
– travailler dans l’entreprise depuis au moins un an,
cette durée étant réduite à quatre mois en cas de création
d’entreprise ou ouverture d’établissement, et, dans les
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PROTECTION DU RSS CONTRE LES DISCRIMINATIONS
SYNDICALES
Comme tout titulaire d’un mandat syndical, le RSS bénéficie d’une pro-
tection contre les discriminations liées à ses activités syndicales. Il est
en effet interdit à l’employeur de refuser de faire accéder à un stage
ou à une période de formation professionnelle en entreprise, de sanc-
tionner, de licencier ou de prendre une mesure discriminatoire, directe
ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de mesures d’in-
téressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement,
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion profes-
sionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, à l’égard d’une
personne ou d’un salarié en raison de ses activités syndicales (C. trav.,
art. L. 1132-1).
De même, est prohibée toute prise en considération par l’employeur
de l’appartenance à un syndicat ou l’exercice d’une activité syndicale
pour arrêter ses décisions en matière notamment de recrutement,
de conduite et de répartition du travail, de formation professionnelle,
d’avancement, de rémunération et d’octroi d’avantages sociaux,
de mesures de discipline et de rupture du contrat de travail (C. trav.,
art. L. 2141-5). Ainsi, le non-exercice par un représentant syndical de
ses fonctions salariées en raison de l’exercice d’une activité syndicale
ne peut avoir pour effet de le priver du bénéfice d’une prime versée
aux salariés occupant le même emploi que lui (Cass. soc., 18 décembre
2013, n° 12-20.613).
En outre, sauf application d’un accord collectif sur le déroulement de
la carrière syndicale visant à assurer la neutralité du mandat en la
matière ou à le valoriser, l’activité syndicale ne peut pas être prise en
considération dans l’évaluation professionnelle d’un salarié (Cass. soc.,
23 mars 2011, n° 09-72.733).



entreprises de travail temporaire, à six mois pour les
travailleurs temporaires.
Il ne peut en aucun cas s’agir d’un salarié disposant
d’une délégation écrite particulière d’autorité lui per-
mettant d’être assimilé au chef d’entreprise (Cass. soc.,
7 novembre 2012, n° 11-25.653 ; Cass. soc., 21 mars 2018,
n° 17-12.602 F-D, v. le dossier jurisprudence théma -Syndi-
cats- n° 106/2018 du 12 juin 2018), peu important que
la délégation porte sur un périmètre plus restreint
que celui de sa désignation (Cass. soc., 15 octobre 2015,
n° 14-25.680).

Pour les intérimaires, l’ancienneté s’apprécie en
totalisant les périodes pendant lesquelles ils ont

été liés à l’ett par des contrats de mission au cours des
18 mois précédant la désignation, ou des six mois en cas
de création d’entreprise ou d’ouverture d’établissement
(C. trav., art. L. 2143-2). en outre, le salarié intérimaire qui
remplit les conditions lui permettant d’avoir la qualité
d’adhérent (v. ci-avant) pourra logiquement être désigné
en tant que rss.

■> Le RSS peut-il être choisi parmi les autres
délégués?
Les fonctions de RSS sont compatibles avec celles de
membre de la délégation du personnel au CSE et de
représentant syndical à ce comité (C. trav., art. L. 2143-9
et L. 2142-1-2).

rien n’interdit à un syndicat qui perd sa repré-
sentativité lors de nouvelles élections de dési-

gner immédiatement en qualité de rss un salarié qui
exerçait, avant le scrutin, les fonctions de représentant
syndical au cse (Cass. soc., 4 novembre 2009, n° 09-60.039,
solution rendue à propos d’un représentant syndical au CE,
logiquement transposable au CSE) ou de délégué syndical
(Cass. soc., 20 mars 2013, n° 11-26.836).

■> Quid des salariés mis à disposition?
La Cour de cassation admet que les travailleurs mis à
disposition d’une entreprise utilisatrice, qui, intégrés
de façon étroite et permanente à la communauté de
travail, remplissent les conditions pour être inclus dans
le calcul des effectifs de cette entreprise en application
de l’article L. 1111-2, 2° du Code du travail, puissent,
à ce même titre, en l’absence de dispositions légales y
faisant obstacle, être désignés RSS au sein de cette entre-
prise (Cass. soc., 29 février 2012, n° 11-10.904).
Il faut donc que le salarié concerné remplisse à la fois :
– les conditions générales pour être désigné RSS ;
– et les conditions d’intégration dans les effectifs de
l’entreprise utilisatrice : être présent dans les locaux de
l’entreprise et y travailler depuis au moins un an (C. trav.,
art. L. 1111-2, 2°).

COMBIEN DE RSS ET SUR QUEL PÉRIMÈTRE?

■> Un syndicat non représentatif peut-il
désigner plus d’un RSS par section syndicale?
Quel que soit l’effectif de l’entreprise ou de l’établisse-
ment, les dispositions légales n’autorisent la désignation
par une organisation syndicale non représentative que
d’un seul RSS par section syndicale (Cass. soc., 14 décembre
2010, n° 10-60.263).

■> Sur quel périmètre la désignation du RSS
peut-elle être effectuée?
Le niveau de désignation du RSS correspond à celui
d’implantation de la section syndicale et doit obliga-

à noter

à noter

toirement coïncider avec celui des DS (Cass. soc.,
29 novembre 2017, n° 17-10.295 F-D, v. le dossier jurispru-
dence théma -Syndicats- n° 106/2018 du 12 juin 2018).
Selon la structure de l’entreprise, le syndicat non repré-
sentatif peut créer une section syndicale et désigner
un RSS soit au niveau de l’entreprise, soit au niveau
d’établissements, qui peuvent éventuellement coïnci-
der avec les établissements distincts servant de cadre
aux élections des CSE d’établissement, sans
que cela soit obligatoire (Cass. soc., 14 novembre 2012,
n° 11-27.490).
La définition de l’établissement retenue comme cadre
de désignation du RSS est celle de l’article L. 2143-3
du Code du travail relatif au DS (Cass. soc., 14 décembre
2010, n° 10-60.221 ; Cass. soc., 29 novembre 2017, n° 17-
10.295 F-D précité). Il en résulte que la désignation d’un
RSS peut intervenir au sein de l’établissement regrou-
pant des salariés placés sous la direction d’un repré-
sentant de l’employeur et constituant une communauté
de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de
générer des revendications communes et spécifiques.
L’existence d’une communauté de travail ayant des
intérêts propres doit être appréciée en prenant en
considération la situation de l’ensemble des salariés
de l’établissement et non en fonction de celle d’une
partie seulement d’entre eux (Cass. soc., 10 juillet 2019,
n° 18-23.873 F-D ; v. le dossier jurisprudence hebdo
n° 138/2019 du 30 juillet 2019).
Dans les entreprises à structure complexe, le syndicat
non représentatif peut choisir de désigner un RSS
« central » pour l’ensemble de l’entreprise plutôt que
de désigner un tel représentant dans le cadre des éta-
blissements distincts (Cass. soc., 20 juin 2012, n° 11-
60.202 : à propos de comités d’établissement), ou à
l’inverse, désigner des RSS au niveau des établisse-
ments. Mais, sauf dispositions conventionnelles plus
favorables, il n’est pas possible de cumuler des RSS à
ces deux niveaux puisqu’aucune disposition légale
n’institue un RSS central (Cass. soc., 29 octobre 2010,
n° 09-60.484 ; Cass. soc., 11 octobre 2017, n° 16-60.235
F-D ; v. le dossier jurisprudence théma -Syndicats-
n° 106/2018 du 12 juin 2018).

la désignation d’un ds central ne fait pas obstacle
à la désignation d’un rss au niveau d’un établis-

sement (v. ci-avant).

■> Quelles règles pour les syndicats affiliés
à la même union ou à la même confédération?
Sauf accord collectif plus favorable, les syndicats affiliés
à la même union ou à la même confédération ont
interdiction de désigner, ensemble, un nombre de
représentants syndicaux supérieur à ce que prévoit la
loi (Cass. soc., 22 novembre 2010, n° 10-60.135). Ainsi,
à partir du moment où l’un des syndicats a désigné
des délégués syndicaux dans l’entreprise dans laquelle
il est représentatif, une autre organisation affiliée à la
même confédération ne peut y désigner un RSS (Cass.
soc., 28 septembre 2017, n° 16-27.585 F-D ; v. le dossier
jurisprudence théma -Syndicats- n° 106/2018 du 12 juin
2018).

QUELLES SONT LES FORMALITÉS À ACCOMPLIR?

Ce sont les mêmes que pour la désignation d’un DS
(C. trav., art. L. 2142-1-2). Ces formalités doivent aussi
être respectées en cas de remplacement ou de cessation
de fonctions du RSS (C. trav., art. L. 2143-7, al. 3).

à noter
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■> Notification à l’employeur et à l’inspecteur
du travail
Le nom du RSS est porté à la connaissance de l’em-
ployeur soit par lettre recommandée avec avis de récep-
tion, soit par lettre remise contre récépissé (C. trav., art.
L. 2143-7, al. 1 et D. 2143-4). En principe, la lettre de
désignation doit être notifiée au chef d’entreprise. Mais
lorsque l’entreprise comprend des établissements dis-
tincts, il est admis qu’elle puisse être adressée au directeur
de l’établissement dans lequel la désignation a vocation
à prendre effet, à condition que ce dernier soit titulaire
d’une délégation de pouvoirs permettant de l’assimiler
au chef d’entreprise à raison de l’exercice des pouvoirs
qu’il détient (Cass. soc., 12 décembre 2001, n° 00-60.310;
Cass. soc., 18 janvier 2017, n° 16-13.306 F-D, v. le dossier
jurisprudence théma -Syndicats- n° 64/2017 du 4 avril 2017).
À défaut, le délai de contestation ne commencera pas à
courir à l’égard de l’employeur (v. ci-après).
À peine de nullité de la désignation, la lettre doit préciser
le cadre (c’est-à-dire, soit l’entreprise, soit l’établisse-
ment) dans lequel la désignation a eu lieu (Cass. soc.,
18 novembre 2009, n° 09-60.033) et la fonction exacte
pour laquelle il est désigné (Cass. soc., 28 mars 2012,
n° 11-17.444).
La copie de la lettre de notification à l’employeur de
la désignation est envoyée simultanément à l’inspection
du travail (C. trav., art. L. 2143-7, al. 2).

■> Affichage
Le nom du RSS est affiché sur les panneaux réservés
aux communications syndicales (C. trav., art. L. 2143-7,
al. 1).
Cet affichage permet seulement aux salariés de l’entre-
prise et aux autres organisations syndicales de contester
la désignation dans le délai imparti.
L’employeur ne peut donc se prévaloir de l’absence
d’affichage sur les panneaux syndicaux pour contester
la désignation d’un RSS dès lors qu’il en a eu connais-
sance selon les formes légales (Cass. soc., 20 juin 2012,
n° 11-60.228).

LA DÉSIGNATION PEUT-ELLE ÊTRE CONTESTÉE?

■> Quel est le délai de contestation?
L’employeur, les autres organisations syndicales et toute
personne intéressée peuvent contester la validité de la
désignation d’un RSS.
Le recours contre la désignation du RSS doit, sous peine
de forclusion, être introduit dans un délai de 15 jours

suivant l’accomplissement des formalités de publicité de
la désignation (C. trav., art. L. 2142-1-2 et L. 2143-8, al. 1).
Pour l’employeur, ce délai commence à courir le jour
de la notification de la désignation. Lorsque cette infor-
mation est effectuée par lettre recommandée avec avis
de réception, le point de départ du délai se situe au len-
demain du jour de la signature de cet avis de réception
(Cass. soc., 7 novembre 2012, n° 11-61.189). Pour les syn-
dicats et autres personnes intéressées, le délai de recours
court à compter de l’affichage de la désignation.
Passé ce délai, la désignation est purgée de tout vice
sans que l’employeur puisse soulever ultérieurement
une irrégularité pour priver le RSS du bénéfice de son
mandat (C. trav., art. L. 2143-8, al. 2).

sauf accord collectif plus favorable, deux syndi-
cats affiliés à la même confédération ou union ne

peuvent pas désigner, ensemble, un nombre de représen-
tants syndicaux supérieur à ce que prévoit la loi (v. ci-avant).
dans cette situation, le délai de 15 jours permettant à l’em-
ployeur d’agir en annulation des deux désignations court
à compter de la dernière désignation ou de la décision
prise par l’organisation syndicale pour mettre fin à cette
situation de désignation surnuméraire (Cass. soc., 22 novem-
bre 2017, n° 16-25.821 F-D; v. le dossier jurisprudence théma
-Syndicats- n° 106/2018 du 12 juin 2018).

■> Quelle est la juridiction compétente?
La personne désirant contester la désignation d’un RSS
doit saisir le tribunal d’instance, par simple déclaration
au greffe (C. trav., art. L. 2142-1-2, L. 2143-8, al. 1 et
R. 2143-5). La saisine ne peut donc pas être faite par fax
ou par mail (Cass. soc., 18 novembre 2009, n° 09-60.047).
Le tribunal statue dans les dix jours sans frais ni forme
de procédure et sur avertissement donné trois jours à
l’avance à toutes les parties intéressées. La décision
du tribunal est notifiée par le greffe dans un délai de
trois jours par lettre recommandée avec accusé de
réception. Cette décision est rendue en premier et
dernier ressort : elle peut seulement faire l’objet d’un
pourvoi en cassation dans un délai de dix jours (C. trav.,
art. R. 2143-5).

■2 Prérogatives et missions
du RSS

QUELLES SONT SES MISSIONS?
Le RSS représente le syndicat au sein de l’entreprise
ou de l’établissement. Il peut à ce titre formuler des
propositions, des revendications ou des réclamations.
Il assure également l’interface entre les salariés et l’or-
ganisation syndicale à laquelle il appartient.
Le RSS n’est pas de droit représentant syndical au CSE
ou au CSE d’établissement dans les entreprises de
moins de 300 salariés, contrairement au DS (C. trav.,
art. L. 2143-22). En effet, la désignation d’un repré-
sentant syndical au CSE est une prérogative que la loi
réserve aux syndicats qui ont obtenu une légitimité
électorale en étant reconnus représentatifs (Circ. DGT
n° 6, 27 juillet 2011, question n° 14 ; Cass. soc., 14 décembre
2011, n° 11-14.642 ; CE, 20 février 2013, n° 352981 :
à propos du représentant syndical au CE).

l’article l. 2143-23 du code du travail prévoit qu’à
titre dérogatoire, lorsqu’en raison d’une carence

au premier tour des élections professionnelles, un ds n’a
pu être désigné au sein de l’entreprise ou de l’établisse-

à noter
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ENTRETIEN DE DÉBUT DE MANDAT
Comme tout titulaire d’un mandat syndical, le RSS doit bénéficier en
début de mandat, s’il en fait la demande, d’un entretien individuel
avec son employeur portant sur les modalités pratiques d’exercice de
son mandat au sein de l’entreprise au regard de son emploi. À ce titre,
il peut se faire accompagner par une personne de son choix appartenant
au personnel de l’entreprise (C. trav., art. L. 2141-5, al. 3).
Cet entretien de début de mandat ne remplace pas l’entretien pro-
fessionnel prévu à l’article L. 6315-1 du Code du travail, consacré aux
perspectives d’évolution professionnelle du salarié (notamment en termes
de qualifications et d’emploi), organisé tous les deux ans et qui doit
être systématiquement proposé en cas de reprise d’activité à l’issue du
mandat syndical.



ment ou lorsqu’il n’existe pas de ds dans l’entreprise ou
l’établissement, le rss désigné par une organisation syn-
dicale affiliée à une organisation syndicale représentative
au niveau national et interprofessionnel, peut, sur manda-
tement exprès de son organisation syndicale, négocier et
conclure un accord collectif d’entreprise ou d’établisse-
ment. le texte spécifie que cette possibilité n’est pas appli-
cable dans les entreprises entrant dans le champ des arti-
cles l. 2232-21 à l. 2232-29 du code du travail
(L. n° 2008-789, 20 août 2008, art. 6 III). cela signifie qu’il
n’est applicable qu’aux entreprises ne pouvant pas négo-
cier avec des élus ou des salariés mandatés. or, si, avant
la loi rebsamen du 17 août 2015, la possibilité de négocier
avec des élus ou des salariés expressément mandatés était
réservée aux entreprises de moins de 200 salariés, elle
est désormais ouverte, sous les conditions précitées, à
toutes les entreprises, quel que soit leur effectif (C. trav.,
art. L. 2232-21 et s. modifiés). cette évolution impacte le
champ de l’article l. 2143-23 du code du travail. Pour autant,
ce texte n’a pas été abrogé par le législateur. selon la dGt,
que nous avons interrogée, ces dispositions restent en
vigueur. un rss peut toujours négocier et conclure des
accords collectifs à condition d’être mandaté à cet effet
par son organisation syndicale. l’accord ainsi conclu doit
ensuite être approuvé par les salariés à la majorité des suf-
frages exprimés pour être valide.

QUELS SONT SES MOYENS?

■> Le RSS bénéficie-t-il des heures de délégation?
Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, chaque
RSS dispose du temps nécessaire à l’exercice de ses
fonctions. La loi prévoit un minimum de quatre heures
de délégation par mois. Les dispositions convention-
nelles peuvent évidemment être plus favorables. Ces
heures de délégation sont de plein droit considérées
comme du temps de travail et payées à l’échéance nor-
male (C. trav., art. L. 2142-1-3, al. 1 et Circ. DGT n° 20
du 13 novembre 2008, fiche n° 4). L’employeur qui en
conteste l’utilisation doit saisir le juge judiciaire (C. trav.,
art L. 2142-1-3, al. 2).
En revanche, dans les entreprises de moins de 50 sala-
riés, le membre de la délégation du personnel au CSE
désigné RSS n’a pas de crédit d’heures spécifique (v. ci-
avant) mais a la possibilité d’utiliser les heures de délé-
gation dont il dispose en tant qu’élu titulaire.

depuis la loi travail du 8 août 2016, sauf accord
collectif contraire, si le rss est un salarié sous

forfait-jours, son crédit d’heures de délégation est regroupé
en demi-journées (une demi-journée correspondant à
quatre heures de mandat), lesquelles viennent en déduc-
tion du nombre annuel de jours de travail fixé dans sa
convention de forfait (C. trav., art. L.2142-1-3 modifié ; v. le
dossier juridique -IRP- n° 163/2016 du 12 septembre 2016).

■> De quels autres moyens dispose-t-il ?
Pour l’exercice de ses fonctions, le RSS peut, durant
ses heures de délégation, se déplacer hors de l’entre-
prise. Il peut également, tant durant les heures de délé-
gation qu’en dehors de ses heures habituelles de travail,
circuler librement dans l’entreprise et y prendre tous
les contacts nécessaires à l’exercice de sa mission, notam-
ment auprès d’un salarié à son poste de travail, à condi-
tion de ne pas gêner de manière importante le travail
des salariés (C. trav., art. L. 2143-20).
Le RSS dispose également des droits conférés à la section
syndicale. Il peut donc :

à noter

– collecter des cotisations (C. trav., art. L. 2142-2) ;
– disposer des panneaux d’affichage, publier et diffuser
des tracts (C. trav., art. L. 2142-3 à L. 2142-7) ;
– organiser ou participer à des réunions syndicalesmen-
suelles dans l’entreprise (C. trav., art. L. 2142-10
à L. 2142-11) ;
– dans les entreprises ou les établissements d’au moins
200 salariés, il peut également disposer d’un local
équipé, à partager avec les autres syndicats non repré-
sentatifs dans l’entreprise (C. trav., art. L. 2142-8 et
L. 2142-9).

■3 Protection du RSS
Le RSS bénéficie de la même protection contre le licen-
ciement que celle accordée au délégué syndical (C. trav.,
art. L. 2142-1-2).
Sur la protection contre les discriminations, v. encadré
ci-avant.

QUELLE EST LA DURÉE DE LA PROTECTION?

Le licenciement du RSS est soumis à autorisation préa-
lable de l’inspecteur du travail dont dépend l’établisse-
ment dans lequel il est employé (C. trav., art. L. 2411-3) :
– pendant toute la durée de son mandat ;
– pendant les 12 mois suivant la fin de celui-ci, s’il a
exercé ses fonctions pendant au moins un an.
Cette protection ne s’applique pas si la désignation du
salarié comme RSS a été portée à la connaissance de
l’employeur postérieurement à l’envoi au salarié de la
convocation à l’entretien préalable au licenciement
(Cass. soc., 29 février 2012, n° 10-24.041). Le salarié ne
peut pas non plus se prévaloir du statut protecteur pour
s’opposer à un changement de ses conditions de travail
s’il n’était investi d’aucun mandat représentatif au
moment de la décision de l’employeur (Cass. soc., 4 mai
2017, n° 15-19.334 F-D ; v. le dossier jurisprudence théma 
-IRP, statut- n° 107/2017 du 13 juin 2017).
En revanche, l’annulation par le tribunal d’instance de
la désignation d’un RSS n’ayant pas d’effet rétroactif,
la perte du statut protecteur n’intervient qu’à la date à
laquelle le jugement est prononcé, de sorte que l’auto-
risation administrative de licenciement est requise
lorsque le salarié bénéficie de la protection à la date
d’envoi de la convocation à l’entretien préalable au
licenciement (Cass. soc., 11 octobre 2017, n° 16-11.048
FS-PB ; v. le dossier jurisprudence théma -Syndicats-
n° 106/2018 du 12 juin 2018).

comme pour les ds, la rupture du cdd du rss
avant l’échéance du terme en raison d’une faute

grave ou de l’inaptitude constatée par le médecin du travail,
ou à l’arrivée du terme lorsque l’employeur n’envisage
pas de renouveler un contrat comportant une clause de
renouvellement, ne peut intervenir qu’après l’autorisation
de l’inspecteur du travail (C. trav., art. L. 2412-2). la procé-
dure est la même que celle applicable en cas de licencie-
ment (C. trav., art. L. 2421-7).

COMMENT LICENCIER LE RSS?

L’employeur doit envoyer à l’inspection du travail la
demande d’autorisation de licenciement par voie élec-
tronique, avec l’indication des motifs du licenciement
envisagé (D. n° 2017-1819 du 29 décembre 2017). Si le RSS

à noter
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exerce simultanément d’autres mandats, l’avis préa-
lable duCSE s’impose (C. trav., art. R. 2421-1). En outre,
en cas de faute grave, la mise à pied conservatoire pro-
noncée dans l’attente de l’autorisation de licenciement
doit être notifiée à l’inspecteur du travail dans
les 48 heures suivant sa prise d’effet (C. trav., art.
L. 2421-1). Le non-respect de cette formalité n’entraîne
toutefois que la nullité de la mise à pied conservatoire,
et non l’irrégularité de la demande d’autorisation du
licenciement (CE, 2 juin 1989, n° 68320), l’illégalité
de l’autorisation de licencier ultérieurement délivrée
(CE, 15 novembre 1996, n° 160601), ou l’irrégularité de
la sanction autre qu’un licenciement finalement prise
par l’employeur à l’issue de la procédure disciplinaire
(Cass. soc., 18 janvier 2017, n° 15-24.599 F-D ; v. le dossier
jurisprudence théma -IRP, statut- n° 107/2017 du 13 juin
2017).
L’inspecteur prend sa décision dans un délai de deux
mois à compter de la réception de la demande d’au-
torisation de licenciement. Le silence gardé pendant
plus de deux mois vaut décision de rejet (C. trav., art.
R. 2421-4). La décision motivée de l’inspecteur est noti-
fiée par lettre recommandée avec avis de réception à
l’employeur, au salarié et à l’organisation syndicale
intéressée (C. trav., art. R. 2421-5).

la cour de cassation s’est récemment pronon-
cée, pour la première fois, sur les modalités de

calcul de l’indemnité pour violation du statut protecteur
à laquelle peut prétendre le rss licencié sans autorisation
administrative et qui ne sollicite pas sa réintégration. elle
a transposé le plafond de 30 mois de salaire déjà appli-
cable aux représentants élus du personnel (Cass. soc.,
15 mai 2019, n° 18-11.036 F-PB ; v. l’actualité n° 17825
du 28 mai 2019).

à noter

■4 Durée et fin du mandat

CAS GÉNÉRAL
Le mandat du RSS prend fin à l’issue des premières
élections professionnelles suivant sa désignation, dès
lors que le syndicat qui l’avait désigné n’est pas reconnu
représentatif dans l’entreprise (C. trav., art. L. 2142-1-1,
al. 3). En principe, la durée du mandat ne peut donc
excéder quatre ans.

■> Qu’arrive-t-il lorsque le syndicat
désignataire n’est pas reconnu représentatif?

Le RSS ne peut cumuler deux mandats consécutifs…
Si le syndicat qui a désigné le RSS n’est pas reconnu
représentatif dans l’entreprise ou dans l’établissement
à l’issue des élections, le RSS perd son mandat. Dans
ce cas, le syndicat ne peut pas le désigner à nouveau
comme RSS avant les six mois qui précédent la date des
élections suivantes. En revanche, le syndicat peut, dès
les résultats du scrutin, désigner un autre salarié comme
RSS (C. trav., art. L. 2142-1-1, al. 3).
Cette interdiction de cumuler deux mandats consé-
cutifs de RSS s’applique quel que soit le niveau des
désignations. Ainsi, un RSS désigné au niveau de l’en-
treprise dont le mandat prend fin à la suite des élec-
tions professionnelles ne peut être désigné RSS au
niveau de l’établissement avant les six mois précédant
la date du prochain scrutin (Cass. soc., 4 juin 2014,
n° 13-60.205). La même solution s’applique dans la
situation inverse.

cette interdiction du cumul successif de mandats
de rss est conforme à l’article 3 de la convention

n° 87 de l’oit, portant sur la liberté syndicale et le droit
syndical (Cass. soc., 14 novembre 2013, n° 13-11.316 FS-PB).

… sauf en cas de modification du périmètre électoral
L’interdiction légale d’exercer deux mandats consécutifs
de RSS pour le compte du même syndicat ne s’applique
que si le périmètre du nouveau scrutin est identique à
celui retenu des dernières élections. Dès lors, si le péri-
mètre électoral est différent, le syndicat pourra désigner
à nouveau comme RSS le salarié qui occupait déjà cette
fonction. Il en va ainsi lorsque le périmètre électoral
est modifié à la suite d’une fusion-absorption conduisant
à un transfert de l’ancienne entité au sein d’un ensemble
plus vaste (Cass. soc., 25 septembre 2013, n° 12-26.612).
La Cour de cassation a précisé qu’il importe peu que
le périmètre d’exercice du mandat de RSS, qui peut
être plus restreint que le périmètre électoral, reste iden-
tique (Cass. soc., 6 janvier 2016, n° 15-60.138 FS-PB; v. l’ac-
tualité n° 16997 du 14 janvier 2016).

une réorganisation d’un établissement au sein
duquel ont lieu les élections n’entraîne pas néces-

sairement modification du périmètre électoral de cet éta-
blissement. il a ainsi été jugé que la simple fusion de plu-
sieurs établissements secondaires, sans modification
déterminante de l’effectif et des collèges électoraux de
l’établissement principal où se déroulaient les élections
de l’instance concernée, n’ayant pas entraîné d’évolution
du périmètre électoral, l’interdiction d’exercer deux man-
dats consécutifs de rss avait vocation à s’appliquer (Cass.
soc., 6 janvier 2016, n° 15-15.084 et n° 15-14.368).

■> Et lorsque le syndicat désignataire
est reconnu représentatif?
Si, à l’issue des élections, le syndicat qui l’a désigné est
reconnu représentatif dans l’entreprise ou dans l’éta-
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CERTIFICATION DES COMPÉTENCES ACQUISES LORS
DU MANDAT
La certification des compétences acquises dans le cadre d’un mandat
de représentant du personnel ou d’un mandat syndical, prévue par la
loi Rebsamen du 17 août 2015, a été créée par deux arrêtés du 18 juin
2018 (v. l’actualité n° 17602 du 2 juillet 2018). D’abord expérimenté
dans la région Pays de la Loire, le dispositif a été déployé au niveau
national par une instruction du 22 janvier 2019 (v. l’actualité n° 17804
du 25 avril 2019). Pour obtenir l’autorisation de se présenter à une
session d’examen durant deux ans par un centre agréé de l’Agence natio-
nale pour la formation professionnelle des adultes (Afpa), le salarié
doit justifier l’exercice d’un mandat de représentant du personnel ou
d’un mandat syndical, tel que celui de RSS, au cours des cinq années
précédent la session d’examen.
Six certificats de compétences professionnelles peuvent ainsi être obte-
nus: encadrement et animation d’équipe; gestion et traitement de l’in-
formation; assistance dans la prise en charge de projet; mise en œuvre
d’un service de médiation sociale; prospection et négociation commer-
ciale; suivi de dossier social d’entreprise. Le salarié peut valider les six
domaines ou seulement certains d’entre eux, ce qui peut tout de même
lui permettre d’avoir des dispenses d’examen s’il souhaite valider des
titres professionnels tels que celui de responsable de petite et moyenne
structure, ou encore de gestionnaire de paie.
Un projet de décret a été soumis à la Commission nationale de la
négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle
le 2 juillet 2019 afin de préciser le régime d’autorisation d’absence
s’appliquant aux salariés candidats à cette certification des compétences
professionnelles.



blissement, le RSS perd aussi son mandat qui devient
sans objet.
Le syndicat peut alors désigner un délégué syndical.
Il peut s’agir de l’ancien RSS s’il a recueilli au moins
10% des suffrages, ou d’un autre salarié sous les mêmes
conditions.

■> Faut-il organiser un entretien de fin
de mandat?
Un entretien professionnel doit être réalisé au terme
d’un mandat syndical, y compris lorsqu’il s’agit d’un
mandat de RSS (C. trav., art. L. 2141-5).
Jusqu’au 31 décembre 2019, si le RSS dispose d’heures
de délégation sur l’année représentant au moins 30 %
de sa durée de travail contractuelle ou, à défaut,
de celle applicable dans l’entreprise, l’entretien de
fin de mandat permet de procéder au recensement
des compétences acquises au cours du mandat et de
préciser les modalités de valorisation de l’expérience
acquise. À compter du 1er janvier 2020, ce recensement
sera généralisé. Seuls les RSS présents dans les entre-
prises de moins de 2 000 salariés devront remplir la
condition relative aux heures de délégation susmen-
tionnée. Dans les entreprises de taille plus importante,
tous les RSS pourront bénéficier du recensement des
compétences acquises quel que soit le ratio heures de
délégation/durée du travail (C. trav., art. L. 2141-5,
al. 4 modifié).

CAS PARTICULIERS

■> Transfert d’entreprises
En cas de modification dans la situation juridique de
l’employeur, notamment par succession, vente, fusion,
transformation du fonds ou mise en société de l’en-
treprise, le mandat du RSS subsiste lorsque l’entreprise
ou l’établissement qui a fait l’objet de la modification
conserve son autonomie juridique (C. trav., art. L. 2143-10,
al. 1 et L. 1224-1). Dans le cas contraire, le RSS perd
son mandat.

■> Réduction d’effectif en dessous
de 50 salariés
En cas de réduction importante et durable de l’effectif
en dessous de 50 salariés, la suppression du mandat
de RSS est subordonnée à un accord entre l’employeur
et l’ensemble des organisations syndicales représen-
tatives.
À défaut d’accord, c’est au Direccte (directeur régional
des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du travail et de l’emploi) de prendre la décision (C. trav.,
art. L. 2143-11, al. 2 et 3). Cette décision est susceptible
de faire l’objet d’un recours hiérarchique devant le
ministre du Travail. Le silence gardé par le ministre
pendant plus de quatre mois vaut décision de rejet
(C. trav., art. R. 2143-6).
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